
THÉMATIQUE : 
INITIER L’ENGAGEMENT VERS DES PRATIQUES AGROÉCOLOGIQUES

OBJET  
Le Département propose de financer la transition 
agroécologique en ciblant les aides sur les nouveaux 
installés s’engageant dans un modèle d’agriculture 
plus résilient face au changement climatique.

Le changement de modèle pour une exploitation 
agricole ne peut se faire sans accompagnement, 
technique et financier, pour pallier les baisses 
transitoires de production, les transformations des 
ateliers (matériels spécifiques en conservation 
des sols par exemple ; aides à la stabilisation des 
cheptels, bien-être animal et des éleveurs).

La transformation agroécologique passe également 
par l’encouragement au maintien de la polyculture-
élevage, l’élevage extensif garantissant notamment la 
préservation des prairies humides. 

BÉNÉFICIAIRES
• Jeunes Agriculteurs et Nouveaux Exploitants 
agricoles

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
• Avoir suivi une formation spécifique sur la 
transformation agroécologique

  

OBJECTIF  

• Inciter à l’installation de 
nouveaux agriculteurs en 
agroécologie.

• Soutenir la polyculture-élevage.

 

PARTENAIRES 
(non exhaustif)  

• Région 

• Chambres d’agriculture

• Point Accueil Installation 
Transmission (PAIT)

Soutenir l’installation des nouveaux 
exploitants s’engageant dans une 
transformation agroécologiqueC2

FICHE 
ACTION

DGA du développement touristique, agricole,  
de l’économie et de l’environnement 
Direction de l’Agriculture, de la Forêt  
et de l’Environnement




